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Compte-rendu 

Conseil d’établissement Ecole Georges-Vanier 

06/11/2025 / 18h15 / Salle Tirman 

 

Membres (cocher les membres présents) 

 

☒ Guylaine Cool, Directrice 

☒ Lise Paradis, Parent, Déléguée des parents 

☒ Anne-Marie Ménard, Enseignante, Secrétaire 

☒ Eve Bélanger, Parent, Déléguée des parents substitut 

☒ Mylène Blouin, Parent, Représentante de l’OPP 

☒ Thomas Poirier-Defoy, Enseignant 

☒ Tania Alceguerre, Parent 

☐ Sherly Leclerc, Parent substitut 

☐ Marie-Eve Lacroix, Membre de la communauté 

 

 

☒ Alexandra Dargis, Enseignante 

☒ Martine Gosselin, Enseignante 

☐ Rudolph Mandemvo-Nombe, Enseignant substitut 

☒ Joymarie Sos, Représentante d’élève 

☒ Tom Jay Alceguerre-Chiasson, Représentant d’élève 

☐ Véronique Douliez, Parent 

☒ Renée Anne Pinard, Parent 

☐ Chahrazab Boutebila, Parent 

☒ Lynda Hadbouali, Parent 

☐ Ouchiha Faouzia, Parent substitut 

 
 

Invités 

 

☒François de La Sablonnière- Tremblay, directeur adjoint Georges-Vanier 
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No Points à l’ordre du jour Documents, notes et décisions Point(s) de suivi 
Responsable(s) du suivi 

Réalisation 

1. Ouverture de la séance  

 
Présence de 13 personnes; le quorum est atteint. 

L’assemblée débute à 18:15 
 

Sans objet          
-- 

Fait                     
F 

Non fait              
NF 
En réalisation     
ER 

2. Lecture et adoption de 
l’ordre du jour 

Mme Lise Paradis procède à la lecture de l’ordre du jour, suivie par la 
proposition d’adoption de Mme Alexandra Dargis et appuyée par Mme Renée 
Anne Pinard. 

 

Prise de décision (Adoption / Report / Refus) 

  

3. Mot du public 
Aucun public 

 
  

4. Mot des invités 

 

Présentation du Plan de lutte contre l’intimidation et la violence par M. 
François de La Sablonnière -Tremblay 

Présentation et lecture de l’évaluation du plan de lutte de l’année dernière. 

Plusieurs membres nomment qu’il manque de données précises.  

Question de la présidente : À quelle fréquence les données qui seront 
accumulées cette année seront évaluées ? Réponse : Le comité se rencontrera 
1 fois par cycle. En fin d’année, les statistiques avec tableau pourront être 
présentées.  
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Les parents ne recevaient pas directement le plan de lutte, pourtant, les 
informations sont sur le site web de l’école depuis plusieurs années. Les 
ressources sont également mises de l’avant à la page PE-5 de l’agenda. 

Question : Quels adultes s’occupent de cas d’intimidation? Réponse : La 
direction adjointe s’en mêle. 

Le résumé du plan de lutte de l’école fait pour les parents est sur le site web 
de l’école. 

À noter que « la violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et 
à l’origine ethnique ou nationale » est un sujet qui a été ajouté cette année. 

Certaines insultes liées à l’origine ethnique semblent banalisées chez les 
élèves. 

Il y a également un grand plan de lutte exigé par le ministère qu’un parent 
pourrait demander à le voir. 

Comment signaler : les élèves peuvent s’adresser à n’importe quel adulte en 
qui ils ont confiance. # de téléphone : 514-596-4160 Courriel : 
g.vanier@cssdm.gouv.qc.ca 

 

M. Thomas Poirier-Defoy propose l’adoption et Mme Eve Bélanger appuie la 
proposition. 

Prise de décision (Adoption / Report / Refus) 

Retour sur les portes ouvertes 

Il y a eu 555 visiteurs.  

L’organisation de la cafétéria est améliorée pour l’inscription  
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Dépliant aidant, mais à mettre à jour. 

5. 
Lecture et adoption du 
compte-rendu du 2 octobre 
2025 

 

Mme Tania Alceguerre propose l’adoption et Mme Alexandra Dargis appuie la 
proposition. 

  

Prise de décision (Adoption / Report / Refus) 

  

6. 
Soumission du formulaire 
d’attestation de formation 
des membres du CÉ 

Compléter. 
  

7. 
Mot de l’OPP 

Il est nécessaire de vider le local du magasin scolaire pour créer un salon pour 
le personnel. 

Mme Blouin  

8. 
Budget  

• Rapport CA 

• Sondage d’intérêt du comité pour une partie d’une conférence sur les 

troubles du langage avec le budget annuel de formation (400$) : Oui si 

intérêt des parents à déterminer à partir d’un sondage auprès de ceux-ci 

• Résolutions pour : 

 Frais de civilité 

 Tapis pour le parascolaire 

 Auditorium 

 Collation des grades 

• Budget Art 

 

Mme Cool  
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Le Fonds 4 est de l’argent récolté par l’école (moyens de financements) et de 
dons.  

Le fonds ne peut pas garder l’argent plus de 36 mois. Il est utilisé comme fonds 
de bienveillance. Il faut une résolution pour le dépenser.  

Le fond MAO (d’achat (capitalisable) non périssable) ne peut pas être utilisé 
cette année.  

Ce qui a trait au Fond 1 (budget de fonctionnement) : 

Le prix de l’année est 400 000$ pour simplement faire fonctionner l’école. Ce 
qui nous mène vers le déficit.  

Nous avons subi un gel d’embauche, ce qui a causé une récupération salariale 
de 385 000$. 

Le remplacement du conseiller pédagogique est refusé par le centre de 
service. 

Le salaire de l’orthopédagogue, orthophoniste et de la TES manquante sera 
pris complètement en récupération salariale.  

Mme Mylène Blouin nomme que ceci prive les élèves et le personnel de 
soutien.  

Ces actions du ministère sont dans l’objectif d’abaisser la dette.  

Quatre résolutions proposées :  

Résolution 1 Frais de civilité annuel de 2002$ pour bonifier de... 

Mme Renée Anne Pinard propose l’adoption et Mme Eve Bélanger appuie la 
proposition. 
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Résolution 2 Pour payer la collation des grades au complet des finissants.  

Mme Alexandra Dargis propose l’adoption et Mme Mylène Blouin appuie la 
proposition. 

 

Résolution 3 Tapis bleu nécessaire  

Mme Lise Paradis propose l’adoption et Mr Thomas Poirier Defoy appuie la 
proposition. 

 

Résolution 4 Gradins extérieurs pour le terrain de Basket-Ball extérieur, 

Mme Anne-Marie Ménard propose l’adoption et Mme Eve Bélanger appuie la 
proposition. 

 

Le budget du secteur arts est non préétabli. La cause est le contexte ministériel 
actuel. 

Chaque enseignant doit faire une demande de projet.  

 

Prise de décision (Adoption / Report / Refus) 

9. PTRDI La consultation est faite.   

10. 
Projet éducatif 

Dans les équipes de consultation, nous discutons de comment améliorer les 
points de littératie et de numératie dans leur matière. Un objectif est d’amener 
les stratégies de lectures dans plusieurs matières.  
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11. 
Présentation et approbation 
des projets et sorties 

Voir document.  

Mme Mylène Blouin propose l’adoption et Mme Joymarie Sos appuie la 
proposition. 

  

12. 
Présentation et approbation 
d’activités parascolaires et 
extrascolaires 

Pas de document.  
  

13. Modalité de mise en œuvre 
du régime pédagogique 

Jour 0 – Blocage scolaire – Une habitude à modifier 

Avis de la protectrice régionale de l’élève. 

Lorsqu’on veut changer l’activité éducative de l’élève, il faut minimiser les 
blocages horaires, il faut offrir une activité éducative aux élèves à toutes 
périodes tout de même.  

Des propositions de blocage horaire seront proposées dans les prochaines 
rencontres. Il faut garder en tête cette mesure qu’il nous demande d’offrir des 
activités scolaires.  

  

14 
Information au sujet des 
ressources matérielles 

Mme Mylène Blouin ramène que le problème de clé des ascenseurs n’est pas 
réglé. Comme nous sommes un point de service pour élèves avec handicap 
physique, les boutons dans l’ascenseur sont trop hauts. Ils ont besoin de cartes 
pour ouvrir l’ascenseur. 

À suivre  

15. 
Courriel de la présidence 

Suivi d’interdiction d’entrée au Uniprix sur Villeray pour les élèves de 
Georges-Vanier.  

Mme Lise Paradis a discuté avec la gérante du Uniprix, Mme Nathalie Gravel. 

La gérante a nommé que des incivilités, des vols et du flânage étaient fréquent 
il y a 4-5 ans, puis que c’était redevenu tranquille, mais que les mauvais 
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comportements des élèves de plusieurs écoles du quartier étaient revenus en 
grands nombres cette année dans le commerce. 

Des médiateurs urbains étaient venus intervenir et avaient promis qu’ils 
seraient plus souvent là, mais ce n’est pas arrivé. 

Lors de la deuxième journée de la rentrée, il y a eu une crise, qui a causé une 
démission d’une employée. 

La gérante a voulu respecter la Loi sur le harcèlement et en recherche de 
solution les employés ont demandé de refuser les élèves de Georges-Vanier. 

La gérante a nommé qu’elle n’aime pas la pancarte et qu’elle est ouverte à 
encourager les bons comportements par des tirages.  

Une entente de bon voisinage sera mise de l’avant dans un mot dans l’info-
famille, dans un message à l’interphone pour le bon voisinage et dans un mot 
dans l’agenda. 

Le travail de médiation et d’ouverture au dialogue de Mme Lise Paradis est 
salué. 

16. 
Mots des étudiants 

Consultation obligatoire auprès des élèves: 

Orientation dépense du budget, sentiment de sécurité (plan lutte) 

Manquement ou difficulté de matériel de ping-pong. 

Les élèves sont intéressés à avoir une option musique. 

L’affichage plus mis de l’avant du menu emplacement police plus grande cet 
objectif remis aux élèves. 

 
 
 
 
Suivi Joymarie et Lise 
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Nous notons que d’avoir un enseignant qui aide à gérer le conseil des élèves 
serait pertinent.  

17. 
Mot du délégué de parents 

Retour sur la rencontre  

Avoir une liste des coupures avant le 25 novembre, des difficultés vécues qui 
ont eu un impact sur les services aux élèves. (Exemple : manque de 
réceptionniste ce qui occupe la directrice) 

Voir document Notes du point 17. 

  

18. 
Mot du personnel 

---   

19. 
Mot du membre de la 
communauté 

---   

20. 
Organisation scolaire 
 

--- 
 
 

 
 

21. 
Planification des contenus 
obligatoires d’éducation à la 
sexualité 

Des activités ont été identifiées pour les secondaires 3.  

Le contenu obligatoire pour les niveau1-2-4-5 est venu en CCQ. 

Contenu obligatoire et hors programme obligatoire est tout de même vu grâce 
à l’Organisme Anonyme et l’infirmière de l’école. 

Voir le tableau de planification de l’éducation à la sexualité. 

Approbation des moyens et méthodes dont l’école s’est munie pour répondre 
au contenu obligatoire hors programme. 

Approuvé sec 3 et pour le 2&4 lorsqu’il sera complété dans le document. 

Approuvé à l’oral. 

  

22. Modification au code de vie ---   
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23. 
Programme de culture 
générale 

Discuté lors du choix de la grille-matières, il faut que la programmation du cours 
s’améliore. Proposer d’avoir plus de notes. 

  

24. 
 
Varia 
 

Proposition d’utiliser le 400$ pour inviter M François Gosselin, conférencier sur 
le TDL pour un atelier offert aux parents et aux membres du personnel. 

Pour avoir l’opinion, un formulaire sera envoyé. 

  

30. 
 
Levée de la séance et date 
de la prochaine rencontre 
 

Fin de la séance à 20:50 

Proposé par Mme Alexandra Dargis et appuyé par Mme Renée Anne Pinard. 
  

 

   

Lise Paradis  Guylaine Cool 

Présidente  Directrice 

 


